
INVITATION À LA POPULATION 

Pour réaliser et améliorer vos bandes riveraines ou pour 

augmenter le couvert végétal sur votre terrain. 

L’AMIL’AMI
Décembre 2004

Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Mai 2015 

Détails et horaire en page 17 

Cette année la fête de la pêche 

se fera dans la simplicité et se veut 

une rencontre des familles où on 

fraternise entre voisins.  

Le samedi 16 mai de 9h à 12h 
 

À l’Hôtel de ville, 900 rue Principale 

Détails en  page 9 

Retour 

de l’horaire 

de l’animation 

au parcours du 

cœur du parc 

Fournier  Horaire en page 4 

Activités sportives et camp de 

jour été 2015. 
 

Il est encore temps de s’inscrire. 

Détails en  pages 12-13  

Présentation sur l'aménagement des bandes riveraines 



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonneault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Andréanne Ouellette les jeudis de 8h30 à 16h30. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de juin ce sera vendredi 29 mai,  

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 300 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 

 Le comité: 

  Gisèle Bonhomme:  relationniste, texte       Béatrice Travers: collaboratrice 

   Madone Godin:  correctrice                   Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

    Jacques De Ladurantaye       ressources.nds@videotron.ca 

    et Alain Crosnier, photographes                             

                                     p.2 

Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

 

 

 
  

Comité des Loisirs: Le mercredi 28 mai à 19h00 aux local des Loisirs . 
 

Conseil municipal: Le lundi  1 juin à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique: Le mercredi 17 juin à 19h00 à la Sacristie 
 

Comité du CDS: Le mercredi 20 mai et 17 juin à 19h00 à l’Hôtel de ville 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ 



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 

Cours de danse Country, Bingo, Zumba 
et Maniement d’armes : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Danse de l’âge d’Or : 900 rue Principale (Salle municipale) 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph. 
Jeux de cartes et de société : au local des Loisirs 
 

 
 

      

   
 

 

 
 15 MAI 

Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

16 MAI 
Bibliothèque  
10h à 12h  
Distribution 
d’arbustes 
9h à 12h 
Cours 
Maniement 
D’armes à feu 

 

17 MAI 
Danse Loisirs 
Salle  
communautaire 
13h00 
 

Cours 
Maniement 
D’armes à feu 
(aux Loisirs) 

18 MAI 
 

19 MAI 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
 

 

20 MAI 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 
Assemblée 
CDS 
à 19h00 à 
L’Hôtel de ville 
 
 

21 MAI 

Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 

22 MAI 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

23 MAI 

Bibliothèque  
10h à 12h  
 

 

24 MAI 
 

 

25 MAI 
 

26 MAI 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
 

27 MAI 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 

Assemblée 
Loisirs 
à 19h00 à 
Aux Loisirs 

28 MAI 
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 
 

29 MAI 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

30 MAI 
Bibliothèque  
10h à 12h  
 

 

31 MAI 
 

1 JUIN 

Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30   

2 JUIN 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
 

3 JUIN 
Bibliothèque  
19h à 21h  
 

 

4 JUIN 
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 

5 JUIN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux loisirs  
13h30 à 16h30 

6 JUIN 
Bibliothèque  
10h à 12h 
 
 

Fête de la 
Pêche dès 8h30 
Parc Fournier 
 

7 JUIN 

 
 
 

 

 

8 JUIN 
 

 
 

9 JUIN 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  

10 JUIN 
Bibliothèque  
19h à 21h  
 

 

11 JUIN 
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 

12 JUIN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux loisirs  
13h30 à 16h30 
 
 
 
 
 
 
 

13 JUIN 
Cours 
Maniement 
D’armes à feu 
(aux Loisirs) 
 
 
 
 
 
 

 
 

       

14 JUIN 15 JUIN 

Danse Loisirs 
Salle  
communautaire 

13h00 
Cours 
armes à feu 
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Mai       

       

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

     1 mai  2  3  

4  
5                        
16h30 à 17h30 6    9h00 à 10h00 

7      9h00 à 10h00       
16h30 à 17h30 8  9 10  

11 
12                      
16h30 à 17h30 13  9h00 à 10h00 

14     9h00 à 10h00                    
16h30 à 17h30 15 16 17  

18  
19                     
16h30 à 17h30 20  9h00 à 10h00 

21     9h00 à 10h00                        
16h30 à 17h30 22  23 24 

25   
26                         
16h30 à 17h30 27  9h00 à 10h00 

28     9h00 à 10h00                      
16h30 à 17h30  29 30 31 

Retour de l’horaire de l’animation au parcours du coeur 
du parc Fournier pour les mois de mai-juin 

Juin       

       

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

 1 Juin 
2                        
16h30 à 17h30 3     9h00 à 10h00 

4       9h00 à 10h00    
16h30 à17h30               5 6 7 

8 
9                        
16h30 à 17h30 10   9h00 à 10h00 

11     9h00 à 10h00                  
16h30 à 17h30 12 13 14 

15 
16                     
16h30 à 17h30 17   9h00 à 10h00 

18     9h00 à 10h00               
16h30 à 17h30 19 20 21 

22 
23                     
16h30 à 17h30 24   9h00 à 10h00 

25    9h00 à 10h00                            
16h30 à 17h30 26 27 28 

29 
30                         
16h30 à 17h30        

Astuce du mois 

Ça sent le poisson… 

 

Odeur de cuisson:   Pour éliminer les odeurs de cuisson, déposez une sou-

coupe remplie de vinaigre sur le dessus de la cuisinière.  Si l’odeur persiste, 

faites bouillir une petite quantité de vinaigre blanc dans une casserole sans couvercle.  La va-

peur neutralisera les odeurs. 
 

 

Source:   Madame Chasse-Tâche, Journal de Montréal 25 avril 2015 
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MOT de la Mairesse 

p. 5 

Avec le printemps qui s'installe, nous nous préparons à embellir nos parcs et nos sites susceptibles 

de recevoir citoyens et  visiteurs durant l'été. 
 

Notre village à la particularité d'être parcouru par une rivière qui lui donne un cachet bucolique. 

Nous essayons de notre mieux de le  mettre   en valeur mais il y a toujours un petit Hic! 
 

Nous devons respecter ce faisant, les bandes riveraines, les propriétés et les aménagements de cha-

cun tout en donnant un bel aspect l'ensemble. 
 

Mais malheureusement, des petits méfaits sont commis dans cet environnement que nous tentons de 

garder impeccable durant toute l'année. Plusieurs graffitis exécutés par des personnes malveillantes 

brisent le charme de nos infrastructures et nos ensembles extérieurs. 

Des gestes gratuits, effectués sans prendre en considération la propriété des autres. Des bris et des 

dommages qui coûtent plus cher de réparation que de réalisation ! 
 

C'est peut-être le goût de vouloir être à la hauteur des autres régions environnantes... Mais il faut se 

poser la question et se demander si  ça vaut la peine  et de continuer à préserver nos petites infras-

tructures de parcs et de loisirs. Des règles sont établies pour protéger  et  conserver nos avoirs et les 

dépenses encourues sont aux frais de tous les  contribuables... 
 

Premièrement, il faut faire attention : profiter   et non détruire les aménagements et les espaces de 

loisirs que nous avons construits et payés de nos taxes; essayer de les conserver et être  aux aguets 

pour avertir les autorités concernées si nous sommes témoin de vandalisme. La sûreté du Québec 

devrait être le dernier recours mais une personne avertie en vaut deux... 
 

On accuse souvent les jeunes de ces méfaits, mais les adultes sont responsables de ces  jeunes. Le 

bon exemple et la discipline sont souvent la solution. 
 

Le 16 mai prochain, il y aura au parc Fournier, une distribution d'arbustes pour ceux qui ont des 

bandes riveraines et qui veulent les aménager à bon prix. Chaque arbuste sera vendu pour la somme 

de $1,10 et les quantités ne seront pas limitées  sauf que nous ne disposerons que de 300 arbustes. 

Profitez-en car tôt ou tard nous aurons l'obligation de planter ce genre de protection sur nos bandes 

riveraines. 
 

Aussi, pour nous familiariser avec ce genre de plantation, une bande riveraine  " de démonstration" 

avec ces arbustes sera implantée sur les rives de la rivière au parc Fournier, par des membres du 

Bassin Versant de la Rivière aux Brochets, dont Charles Lussier et Johanne Bérubé. Des explica-

tions sur les raisons de ces bandes  seront fournies aussi lors de la fête de la pêche qui aura lieu le 6 

juin prochain. 

Sur 60 pieds soit environ 20 mètres, plusieurs essences de ces arbustes viendront garnir et embellir 

cet espace. Des essences odorantes ( fines herbes) à fleurs et à fruits serviront de démonstration 

pour toutes les municipalités de la MRC. Cette bande de démonstration sera une première dans la 

région et c'est chez-nous que ça se passe! 
 

Ginette Simard Gendreault, mairesse 

 



Résumé de la session ordinaire du 4 mai 2015 
  
- Suite à des actes de vandalisme au pont couvert (arrachage des dos d’âne) ainsi qu’au barrage (bris de 
rampes, bris d’escaliers…), l’inspecteur fera les réparations nécessaires; 
- Le Conseil municipal adopte la version finale du règlement numéro 391-15 modifiant le règlement 
no. 315-08 intitulé zonage, afin de créer la zone R-8; 
- La dérogation mineure pour la construction d’un bâtiment accessoire sur le lot 5 156 162, à Notre-
Dame-de-Stanbridge est acceptée sous certaines conditions; 
- Un nouveau pompier, M. Maco, rejoint la brigade du service incendie.  
- Le scellement de fissures dans le rang Ste-Anne et le rang St-Joseph sera réalisé par la compagnie Pa-
vex; 
- Gerald Duval fauchera les bords de routes en juin et en août 2015; 
- Dans le cadre du plan d’action de sa politique MADA, la municipalité fait une demande d’aide fi-
nancière au Programme d’Infrastructures Québec – Municipalité Amie des Ainés (PIQM-MADA)  
pour l’acquisition d’un module d’exercices, de tables de pique-nique, de bancs, de poubelles, de sup-
ports à vélos qui seront installés dans les parcs municipaux. Une chaise élévatrice est également pré-
vue pour l’accès au bureau municipal; L’aide financière, si la municipalité est admissible,  serait de 
80% du montant du projet; 
- Pour les congés annuels, le bureau municipal sera fermé du 24 juin au 1 juillet inclusivement et ainsi 
que les 2 dernières semaines de juillet 2015;  
                    *************************************************************** 

VENTE DE GARAGE    

  

Vous devez obtenir un permis au bureau municipal. Le coût est de 5$ 

 
 Extrait du règlement de zonage  numéro 315-08, article 102,  

dispositions relatives aux ventes de garage : 
 

Une vente de garage doit respecter les conditions suivantes : 
 

 deux ventes de garage, par année, sont autorisées par propriété; 
 

 seul l’occupant d’une propriété privée peut demander un certificat d’autorisation de          

 procéder à une vente de garage sur cette propriété; 
 

 les affiches ou enseignes ayant publicisé l’événement doivent être enlevées au plus tard 

 deux jours après la tenue de la vente de garage; 
  

 la durée maximale d’une vente de garage est de trois jours consécutifs. 
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La chronique de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

p. 7 

Usage accessoire 
 

De façon générale, un seul usage principal est permis par terrain. En effet, la municipalité de Notre-

Dame-de-Stanbridge possède un règlement de zonage qui, à l’article 38, dont voici un extrait: «Un seul 

usage principal par terrain est autorisé à l'exception d'un terrain utilisé à des fins agricoles, à des fins 

communautaires ou mixtes (Groupe d’usage résidentiel mixte R4) ou d'un terrain sur lequel est érigé 

un bâtiment commercial ou industriel abritant plusieurs locaux.» Cette disposition n’est pas unique à  

Notre-Dame-de-Stanbridge. Plusieurs municipalités et villes adoptent cette disposition pour contrôler 

les usages et assurer un certain ordre.  
 

Cependant, le règlement permet aussi les usages accessoires. Ces usages sont bien définis dans le règle-

ment en fonction de l’usage principal. Ainsi, les usages accessoires prévus pour le résidentiel ne sont 

pas les mêmes que pour l’industrie ou l’agricole.   
 

Un bâtiment qui a une vocation résidentielle, résidence unifamiliale, aura donc la possibilité de présen-

ter certain usages commerciaux comme un bureau de professionnel régi par le code des professionnels 

du Québec, un service de professionnels de la beauté telle une coiffeuse, un service de garde en milieu 

familiale ou encore un atelier d’artisan. Les conditions seront par exemple que l’exercice commercial 

doit être pratiqué par un résident du bâtiment principal.  
 

Un bâtiment présentant du commerce de vente au détail pourra disposer d’un entrepôt ou d’une terrasse 

pour un établissement relié à la restauration sous les conditions édictées.  
 

Un édifice industriel pourra tant qu’à lui présenter un espace à bureaux  ou encore une garderie à l’usa-

ge des employés.  
 

Finalement, l’usage agricole pourra entre autre présenter un kiosque de vente de produits agricoles sous 

certaines conditions ou encore faire de l’entreposage extérieur.  
 

L’usage communautaire présente aussi certain bâtiment accessoire mais il n’est pas expliqué ici car sa 

pertinence est discutable. Les informations ci-haut ne sont pas très explicites, ainsi, adressez-vous à la 

soussignée pour plus d’informations.  
 

Sachez aussi que lorsqu’on parle d’usage principal on réfère la plupart du temps à l’occupation princi-

pale du bâtiment et la superficie qu’elle occupe. Ainsi, un bureau de professionnel ou un salon de coif-

fure ne pourra pas être supérieur en superficie à la résidence dans laquelle il est implanté.  
 

Il est important de mentionner que la situation des résidences en milieu agricole est un peu plus com-

plexe. Étant donné que ces résidences sont situées dans une zone de juridiction de la Commission de 

Protection du Territoire Agricole du Québec (CPTAQ), toute activité autre qu’agricole doit faire objet 

d’une demande d’autorisation à la CPTAQ.  
 

Autre élément, advenant l’ajout d’un usage accessoire, le bâtiment doit présenter des installations septi-

ques conformes au règlement sur les eaux usées du Québec, le Q2 R22, ou être relié à un réseau d’égout 

municipal.  
 

Finalement, avant d’implanter un bureau ou un nouvel usage, consultez l’inspecteur municipal. Un per-

mis est nécessaire pour l’ajout ou la modification d’un usage. N’hésitez pas à me consulter pour plus 

d’informations.  
 

                        Andréanne Ouellette, inspectrice municipale  



M AT I È R E S   R É S I D U E L L E S  

   1er samedi du mois  Bromont, 20, rue du Pacifique Est  / 450 534-3420 

   2e samedi du mois  Ville de Bedford, 80, rue Cyr  / 450 248-2440 

 Lac-Brome 50, rue Mill  / 450 243-6111 

   3e samedi du mois  Cowansville, 172, rue du Nord / 450 263-0277 

   4e samedi du mois  Farnham, 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton, 260, route 139 sud / 450 538-2290 

  

COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS) 

JEUDI LE 28 MAI  

LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS), VOUS NE DEVEZ PAS METTRE 

VOS RESIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX SUR LE BORD DU CHEMIN, NI LES MATERIAUX DE 

CONSTRUTION, NI DE BRANCHES. Vous devez aller les porter soit aux écocentres ou à la 

Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi. 
 

(N.B. pour les branches et feuilles mortes, vous devez aller les déposer aux 

Écocentres.)  
 

Ce que vous pouvez mettre sur le bord du chemin: 
 

les appareils  électroménagers, métal, fauteuils, lits, gros rebuts etc. La 
journée de la collecte, des récupérateurs sillonneront les chemins et ramas-
seront certains rebuts. Ce qui permet une seconde vie à certains articles. Le reste sera ra-
massé par le camion de vidange. Aucun sac ne sera ramassé s’il est à l’extérieur de la pou-
belle. 
 

Vérifier la liste qui vous a été fournie par la poste par la MRC Brome-Missisquoi ou visiter le site 
internet :  wwwbmvert.ca  
 

      Certains résidus domestiques dangereux (R.D.D .) non acceptés par les écocentres doivent être        

 acheminés à la Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de                              

 Brome Missis  quoi au :  2500 rang St-Joseph, Cowansville (Québec) J2K 3G6 

 

HORAIRE régulier des écocentres 

d'avril à novembre 2015 
 

 Chaque écocentre est ouvert un samedi par mois, 
selon cet horaire 

de 8h à 12h et de 12h30 à 16h 
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Premier arrivé, premier servi. 

JOURNÉE RÉGIONALE DE DISTRIBUTION D’ARBUSTES 
 

 Le samedi 16 MAI 2015  
 

de 9h à midi à Notre-Dame-de-Stanbridge 

Tous les résidents peuvent se procurer des arbustes. 
 

Pour réaliser et améliorer vos bandes riveraines, pour  protéger les cours 

d’eau, pour augmenter le couvert végétal sur votre terrain, vous pouvez 

vous procurer des arbustes pour un montant de 1.10$ l’unité, lors de la journée régionale de 

distribution d’arbustes le samedi 16 mai de 9 h à 12 h à l’Hôtel de ville de Notre-Dame-de-

Stanbridge , 900 rue Principale. 
  

Les essences disponibles peuvent varier parmi celles-ci : le cornouiller stolonifère, le myrique bau-

mier, le physocarpe à feuilles d’obier, le sureau du Canada et la viorne trilobée.  
 

Une nouvelle règlementation entrera en vigueur au cours des prochains mois. Un des éléments de 

cette nouvelle réglementation à venir sera l’interdiction pour les propriétaires riverains de tondre 

leur gazon jusqu’au bord de l’eau. En effet, une bande devra être laissée à l’état naturel ou aména-

gée avec des végétaux. Pour les terrains riverains déjà bâtis, cette bande sera d’une largeur minima-

le de trois mètres, tandis que pour les terrains riverains vacants, cette bande devra avoir une largeur 

minimale de cinq mètres. 
 

 La description des arbustes est disponible sur le site web de la MRC Brome-Missisquoi   

La Pensée du mois 

La fleur ne rêve pas de l'abeille. Elle fleurit et l'abeille arrive.  
 

                                                      Mark Nepo p. 9 p. 9 

3 juillet     4 juillet 
Foire des marchands   19h00: Les Hay Babies et the Porters  

19h30: Parade de chevaux.   (hommage à Johnny Cash). 

   Compétitions équestres. 

   22h15: Feux d’artifices  



  Service Incendie 

Conseils 

Les brûlages domestiques de printemps 
 

 

 

Faites votre choix 

 Éliminer les débris de bois et d’herbe par le compostage et le déchiquetage plutôt que d’effec-

tuer des brûlages domestiques. Ce choix respecte l’environnement. 

 s’informer des règlements relatifs à la Loi sur les forêts et à la Loi sur la qualité de l’environ-

nement et le respecter. 
 

Pourquoi être prudent au printemps? 

 Le danger d’incendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont 

présents sur les terrains dégagés. De plus, la verdure n’est pas encore installée. Ce soi sec fa-

vorise donc la propagation du feu. 

 L’indice d’incendie ou indice-ô-mètre n’est pas encore disponible ou l’est depuis peu (il est 

diffusé à partir de la mi-mai). Les résidents ne connaissent donc pas le niveau de danger d’in-

cendie. 

 Le danger d’incendie lié aux petits combustibles fluctue rapidement en zone périurbaine. En 

forêt, il grimpe progressivement et diminue lorsqu’il y a des pluies significatives. Même si le 

danger est bas ou modéré en forêt, il peut être élevé en zone périurbaine. 
 

Avant le brûlage 

 Il est interdit par la Loi sur la qualité de l’environnement de brûler des matières résiduelles à 

ciel ouvert, même pour les récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, 

des arbres et des feuilles mortes. 

 Il est interdit de brûler des matières polluantes comme des pneus, des déchets de construction 

ou des ordures. 

 Consulter l’indice-ô-mètre. On ne devrait pas faire de feu en période de sécheresse soit lors-

que cet indice est élevé ou extrême. Il est plus facile de perdre le contrôle d’un feu lors d’une 

journée chaude, venteuse ou sèche. 

 Avant l’allumage procurez-vous un permis de feu à ciel ouvert qui est remis gratuitement 

en communiquant à l’Hôtel de Ville Tél : 296-4710 ou bien au Directeur Réjean Lemaire 

Tél : 296-4971, Cell : 450-542-4312. Prévu au règlement de prévention incendie # 303-07 à 

l’article # 111. 

 S’assurer de la présence d’équipement d’extinction, de personnel suffisant et d’une sur-

veillance constante par une personne de 18 ans et plus, dès le début du brûlage jusqu’à l’ex-

tinction finale. 
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 Faire de petits feux, moins de 2,5 mètres (8 pieds) de haut et de  diamètre, car ils sont plus fa-

ciles à contrôler. 

 Brûler idéalement un amas à la fois. 

 Aménager une zone coupe-feu afin d’éliminer les risques de propagation. Sur une largeur 

d’au moins cinq fois la hauteur de l’amas, il suffit de retirer la terre noire jusqu’à ce que le sol 

minéral apparaisse sous nos yeux. Composée de matières végétale en décomposition, cette 

terre noire est combustible en profondeur. 

 Vérifier la vitesse et la direction des vents avant d’allumer le feu. Lors de vents de plus de 20 

Km/h, éviter de faire un feu. 

 

Pendant le brûlage 

 Ne pas incommoder les voisins ni nuire à la visibilité des usagers de la route. 

 Allumer le feu au plus tôt deux heures avant le coucher du soleil et l’éteindre au plus tard 

deux heures après le lever du soleil. La période la plus à risque d’incendie se situe entre 13 h 

et 18 h. 

 Ne pas utiliser d’accélérant comme de l’essence, de la vielle huile, des pneus, des bardeaux 

d’asphalte, de la styromousse, du plastique, des diluants, des produits chimiques ou des col-

les. 

 Porter une attention particulière aux étincelles qui pourraient être transportées par le vent. 

 

Après le brûlage 

 Éteindre complètement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est 

responsable de l’éteindre. 

 Se débarrasser des restes de charbon et des cendres en creusant un trou. le recouvrir ensuite 

de sable ou de gravier. Le charbon, produit de la combustion du bois, peut continuer à brûler 

72 heures. Les tisons et les étincelles peuvent être transportés par le vent sur de longues dis-

tances et mettre le feu à l’herbe sèche ou aux brindilles. 

 

                                                                                           Pierre Le Blanc t.p.i 

                                                                                           Service des Incendies 

                                                                                           Notre-Dame de Stanbridge 
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Le Comité des Loisirs 

  Au 750 rue Gauvin (Local des Loisirs) 
 

Les parents sont invités à venir rencontrer Claudia et Karin. 

Vous devez apporter un ou plusieurs chèques post-datés pour les inscriptions. 
 

 Au plaisir de vous voir ! 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Le comité des loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge 

recherche des candidats(es) pour les postes d’anima-

tion à son camp de jour 2015. 

Vous pouvez soumettre votre C.V. par courriel  à : loisirsnds@hotmail.ca 
 

Ou contacter Sylvie au 450-296-4253. 

p.12 

Il est encore temps de vous inscrire 
pour les activités sportives été 2015 

Soccer pour enfants 
Tous les jeudis du 4 juin au 20 août 2015 

Au parc de la municipalité de Pike River, 

18h45  / 4-5 ans      19h30  / 6-8 ans 

Balle-molle pour enfants 
Tous les mercredis du 3 juin au 19 août 2015 

Au terrain des Loisirs de Notre-Dame-de-

Stanbridge. 18h45 / 7-9 ans / 19h30 / 10-12 ans 

Hockey-balle (deck-hockey) enfants 
Tous les mercredis du 3 juin au 19 août 2015 Au terrain des Loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge  

                    19h / 8-13 ans *Vous devez avoir votre casque avec visière, vos gants et vos jambières 
 

                            Soccer, balle-molle et hockey-balle :  

                            5$ par enfant pour l’inscription payable le premier jour de l’activité 
 

                 Inscriptions obligatoires en téléphonant  au 450-296-0326 (Patrick Girard) 

mailto:loisirsnds@hotmail.ca


 

PROCHAINE DANSE 
 

Dimanche le 17 mai et le 14 juin 2015 à 13h30 
 

Cours de danse à 13h00.      Bienvenue à tous! 
      À la salle communautaire, 900 rue Principale 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
 

Des cours de maniement d’armes à feu seront donnés par le Club de Tir Josée 

au local des Loisirs de Notre-Dame les  

16 et 17 mai  /  13 et 14 juin  /  20 juin 
 

Pour inscriptions contactez M. Jocelyn Dulude, adresse courriel: duludemoniteur01@hotmail.fr 
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 Vous voulez vous départir de vos équipements ! 
 

Le comité des Loisirs est à la recherche de casques de hockey avec grilles et jambières 

de soccer pour enfants.  Téléphoner Michel au : 450-296-4657.  

Nous ferons une banque d’équipement ainsi nous pourrons prêter les équipements 

aux enfants qui n’en ont pas et qui veulent participer aux activités d’été. Merci 

Effractions et grabuge au terrain des Loisirs 

LES JOUTES ONT DÉBUTÉ 
Venez jouer ou encourager les joueurs tous les vendredis soir à 19h00 

Vous pouvez encore vous inscrire. 

 
 

Pour informations: Michel au 450-296-4657  ou  Patrick au 450-296-0326 

Le Comité des Loisirs 

LIGUE DE HOCKEY-BALLE D’ÉTÉ ADULTES 

 Mercredi le 29 avril passé, des enfants sont entrés par effraction dans le local des Loisirs faisant 

ainsi partir le système d’alarme.  Également, nous constatons que des jeunes s’amusent à faire du 

grabuge sur le terrain des Loisirs. Nous demandons aux parents d’être vigilants, car des sanctions 

pourront être envoyées demandant le remboursement des bris. Nous somme désolés d’avoir à en 

venir à ces avertissements, mais nous avons eu des plaintes concernant la propreté des lieux. 

Nous voulons garder nos infrastructures propres et en bonne condition afin que tous puissent en 

profiter de façon sécuritaire et plaisante. 

                      S.V.P. SOYEZ VIGILANTS ENVERS VOS ENFANTS. MERCI 



Bibliothèque Municipale 

                              Jours et heures d’ouverture : 
 

Tous les mercredis de 19h à 21h et tous les samedis de 10h à midi. 
 

Au  1043, rue Principale, école primaire Saint-Joseph, local 106 
Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0       Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 
 

Pour connaître nos activités et nos nouveautés, lisez l’Ami ou consultez notre site web. 
Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel à : biblio-

notredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  

Les achats de nouveaux livres pour la bibliothèque se feront quatre fois par année soit en mars, juin, sep-

tembre et décembre. 
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres ou réserver un livre sur le site web de la 

municipalité : www.notredamedestanbridge.qc.ca  

Horaire des bénévoles pour le mois de juin 2015: 
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Jour Date Noms 

Mercredi 03 juin Micheline Dufour  et  Dorothée Ouimet 

Samedi 06 juin Pauline Bonneau  et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 10 juin Béatrice Travers et Dorothée Ouimet 

Samedi 13 juin Ginette Senez et  Gisèle Bonhomme 

Mercredi 17 juin Gisèle Bonhomme et Dorothée Ouimet 

Samedi 20 juin Guy Lambert   et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 24 juin  Claudette Pinsonneau et Dorothée Ouimet 

Samedi 27 juin Pauline Bonneau et Dorothée Ouimet 

Achat de livres à la vente de livres Ste-Sabine  

Joseph Delaney L’apprenti épouvanteur T. 1,2,3 

Geronimo Stilton Le Royaume des dragons 

Tess Gerritsen Lien fatal 

Charlotte Link L’enfant de personne 

Stephanie Laurens La belle insoumise 

Kristin Hannah True colors 

                 Hergé Tintin : La collection officielle 

mailto:biblionotredame@hotmail.com
mailto:biblionotredame@hotmail.com


Meg Cabot Journal d’une Princesse No. 1 et 2 

B.D. Archie:   Le mariage…La suite 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 4 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 10 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 20 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 18 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 24 

Dupuis Les femmes en Blanc:   No. 21 

Dargaud Percevan:   La table d’emepaude 

Dargaud Percevan:   Le maître des étoiles 

Dargaud Percevan:   L’Apcantane noire 

Dargaud Percevan:   Les seigneurs de l’enfer 

Glénat Marie frisson No. 2 

Glénat Marie frisson No. 3 

Glénat Marie frisson No. 5 

Glénat Zap Collège No. 1 et 2 

Delaf-Dubuc Les Nombrils:   Duel de belles 

Casterman Nathalie No. 1,3, 5 

Claire de lune Marine No. 1 

Claire de lune Marine No. 2 

Claire de lune Marine No. 3 

Claire de lune Marine No. 4 

Claire de lune Marine No. 5 

Sophie Bédard Effet secondaire:   Promis juré 

Agatha Christie L’Adversaire secret M. Brown 

Bamboo Les Gendarmes: Souriez, 

Jungle Kids Les aventures de Jackie Chan 1 et 2 

Bamboo L’auto école : Leçon de bonne conduite 

Mango Le chasseur du ciel:    L’Aigle 

Nathan Les arts martiaux 

Jean Molla L’Alphabet farfelu 

Karen Robards Un souffle dans la nuit 

Henning Mankell La muraille invisible 

Michael Fredrickson Le dossier cendrillon 

Danielle Stell Des amis si proches 

Diane Chamberlain L’enfant des bois p. 15 p. 15 



Le 8 avril dernier, le tapis rouge fut déroulé à l’école Saint-Joseph afin de mettre 

en lumière les efforts et les succès des élèves. Pour la deuxième fois, parents, amis, 

professeurs, direction et élèves furent réunis afin d’applaudir et de souligner tout le bon travail 

accompli lors de la deuxième étape. La réussite est un travail d’équipe entre l’école et la famil-

le, voilà pourquoi il est important que cette célébration soit partagée. Voici la liste des élèves 

qui se sont vus décerner un méritas. 
 

Classe de maternelle  
 

Lilou Pinsonneault (excellence de son développement moteur), Raphaëlle Lemonde-

Degrâce (excellence en communication), Éloïse Larochelle (persévérance), Mathias Ruck-

stuhl (participation en éducation physique + participation et implication dans la classe), Rafaël 

Rever (efforts et amélioration en éducation physique). 
 

Classe de première année 
 

Ève Santerre (meilleure note en musique), Antoine Laverdière (efforts et amélioration en 

éducation physique), Océane Marien (effort soutenu en anglais oral), Aurélie Fulham 

(meilleure note en lecture), Philipe Lanoue (meilleure note en mathématiques). 
 

Classe de deuxième année 

 

Amélie Lévesque (meilleure note en musique), Mia Lacroix (efforts et amélioration en éduca-

tion physique), Clémence Thériault (effort soutenu en anglais oral), Mika Guénette 

(meilleure note en  français oral), Justin Prévost (meilleure note en mathématiques), Elena 

Marini (meilleure amélioration générale). 
 

Classe de troisième et quatrième années 
 

Éliot Barriault (meilleure note en musique), Justine St-Jean-Béchard (efforts et améliora-

tion en éducation physique), Marik Rever, Mareina Blanchard, Éliot Barriault (effort sou-

tenu en anglais écrit), Émeric Santerre (meilleure amélioration en français), Jérôme Lanoue 

(meilleure amélioration générale). 
 

Classe de cinquième et sixième années 
 

Anne-Esmée Fortin (meilleure note en musique), Maxime Messier (efforts et amélioration en 

éducation physique), Mino Liani-Carpentier  et Anne-Esmée Fortin (effort soutenu en an-

glais écrit), Ariane Plourde (meilleure note en français oral), Clara Martin (meilleure amé-

lioration en mathématiques). 
 

Classe ESI 
 

Océane Leveck (meilleure note en musique et efforts et amélioration en éducation physique), 

Tommy Plourde (effort soutenu en anglais oral), Mateo Hébert Lopez et Charles-

Antoine Bisson (pour la qualité de la communication orale). 

Chronique École St-Joseph NDS 
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8h30     Accueil (Parc municipal Fournier). Apportez vos cannes à pêche 

 ou  (branches pour fabrications artisanales)  nous vous  aiderons à 

 l'assemblage. 
 

8h45         Mot de bienvenue de la Mairesse. 
 

9h00         Informations sur les pratiques sécuritaires de la pêche. 
 

9h15 à 12h00   (Site 1-2-3-4)  Pêche à gué (prévoir une collation). 
 

12h00 à13h00  Parc municipal :  Dîner (apportez votre pique-nique) aussi  le comité  

 des Loisirs offrira un service de cantine. 

 Remise des prix pour les plus grandes prises et prix de présence. 
 

13h30      Présentation sur l'aménagement des bandes riveraines 

 par M. Charles Lussier de l'OBVBM. 

Invitation particulière aux agriculteurs et aux riverains à venir à cette présentation. 
 
 

14h30 à 16h00  Pêche à gué (libre.) 

Cette année la fête de la pêche se fera dans la simplicité et se veut une 

rencontre des familles où on fraternise entre voisins.  

 En cette journée il sera possible pour tous: adultes et enfants de pêcher sans permis 

dans la rivière en haut du barrage. 
 

 Vous ne pêchez pas!  Venez faire la fête sur l’heure du midi, pour pique-niquer ou 

profiter de la cantine du comité des loisirs.  

Une journée en famille qui sera peut-être la plus belle de l’été ? 
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Cette année Notre-Dame-de-Stanbridge et 

4 autres municipalités s’unissent pour  

la Fête Nationale à Bedford 
 

Le mercredi 24 juin 
 

Gens de Notre-Dame nous vous invitons pour le discours patriotique et levé du drapeau 

à l’Hôtel de ville de Notre-Dame-de-Stanbridge à 9h30. Par la suite un autobus vous 
amènera à Bedford pour le suivi de la Fête Nationale rassemblée. 

(Voir horaire page suivante). 
 

Un repas cochon braisé au prix de 5$ vous sera offert. Billets en vente à l’Hôtel de ville 
de Notre-Dame-de-Stanbridge, les lundis et jeudis dès le 21 mai jusqu’au  18 juin. 

 
Aussi une course de lits est prévue. Nous aimerions que la municipalité y soit repré-

sentée. Nous vous lançons l’appel à bien vouloir y participer. 

Pour infos communiquer avec Sylvie au 450-296-4710  
 

TOUS ENSEMBLE NOUS UNISSONS NOS EFFEORTS AFIN DE VOUS OFFRIR 
DE BELLES ACTIVITÉS. 

Un bel événement à notre école 
 

Le 30 avril dernier, le conseil municipal et les membres de la bibliothèque ont reçu une invitation de 

l’administration de l’école  St-Joseph, afin de participer à un lancement de livre. 
 

Nous nous sommes donc rendu à l’heure dite, Mme Carole Dansereaul, conseillère, Mme Gisèle 

Bonhomme, Mme Dorothée Ouimet et moi-même à ce rendez-vous intriguant… 
 

Une belle  surprise  nous attendait  car ce livre, écrit par les enfants de la classe spéciale et  sous la 

supervision de leurs professeures ainsi que d’une stagiaire, s’est avéré avoir été réalisé de façon très 

originale et très professionnelle. 
 

Pour l’occasion, ces jeunes ont formé une belle équipe               

 pour démontrer leurs connaissances et leur discipline 

dans l’atteinte de leur but.  Dirigés par Mme Jocelyne 

Mérineau, professeure  titulaire ainsi que Cynthia 

Bonneville stagiaire, ils ont réussi à accomplir  ce tra-

vail de façon exemplaire. Mme Nathalie Barry, éduca-

trice spécialisée a aussi touché à ce projet. 
 

Bravo à tous et continuez de démontrer que réussir un 

projet nécessite l’entraide et la participation de chacun  

   et que quand on veut…on peut… 
 

           Ginette Simard Gendreault 

           Mairesse 
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Fête nationale rassemblée 2015 
Avec la collaboration des municipalités suivantes :  

Notre-Dame-de-Stanbridge, Stanbridge Station,  
St-Armand, Pike River et la Ville de Bedford 

Place du Dr. Adrien-Tougas, Bedford 

Le mercredi 24 juin 
 

Jeux gonflables et maquillage pour enfants 

Service de bar sur le site 
 

Déroulement 

9 h 30 Levée du drapeau dans chacune des municipalités voisines suivie du départ 
 des autobus pour Bedford 

10 h  Arrivée des autobus à l’Église St-Damien et remise de drapeaux 
10 h 15   Commémoration au parc de l’oiseau (coin Cyr et Du Pont) 

10 h 45 Discours du maire (Yves Lévesque) et patriotique (François Renaud) 
11 h   Levée du drapeau sur la gloriette 

11 h 05  Célébration œcuménique 
11 h 45  Porc braisé, salade et fraises fraîches 5 $* 

13 h 15  Animation d’aérobie  
13 h 30  Les Redoutables, musique québécoise 

15 h Courses de lits intermunicipales et ouvertes 
17 h   Prix et clôture 
 

*Point de vente de Billets pour repas 5$ :  
Pour Notre-Dame; à l’Hôtel de ville lundi et jeudi 

Boutique Micheline 
Bureau du service de loisirs, culture et vie communautaire, au 14, rue Philippe-Côté, 

porte 7,   
FADOQ Bedford et région, 

Hôtel de ville,   

L’Interlude , 
Le Belvédère 

 

Autres collaborateurs :  
Église St-Damien de Bedford 

L’Interlude 
Le Belvedere 

Maison des jeunes Le Boum 

Société d’agriculture Missisquoi 
 

Partenaires financiers :  

Club FADOQ Bedford et région 
Le Mouvement national des Québécoises et Québécois 

SSJB Richelieu Yamaska 
Ville de Bedford 
 

En cas de forte pluie, tout se déroulera au Centre Georges-Perron 

*Apportez vos chaises de parterre 
 

Renseignements et inscription aux courses de lits :  

450 579 433-8014 adjointeloisirsete@gmail.com  p. 19 
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Le Comité de Développement Stanbridgeois 

Barrière à lamproies saison 2015, les modifications. 
 

Voici les dernières bonnes nouvelles en provenance de Bradley Young  supervisorey  fish biologist. 

La barrière est en place depuis vendredi le 1 er mai. 
 

La ligne de flottaison est abaissée. 

 Afin d'éviter des inondations comme au printemps 

passé lors d'une crue des eaux,  les flotteurs ont été 

abaissés  d'un mètre afin de déclencher le système 

d'ouverture des grilles de ratissages, permettant le 

libre passage des flots. Voir sur la photo  les 2 flot-

teurs centraux initiateurs sont les plus bas et au be-

soin ils peuvent  être descendus d'un pied supplé-

mentaire. 
 

Facilité de capture à la puise. 

Dans la cage de rétention. un fond de plastique 

blanc facilite la visibilité et l'accès évitant  les pou-

tres  de structure encombrantes. 
 

Journées  de capture. 

Les journées proposées sont les lundis, mercredis et  vendredis entre 10 et 13 heures.  Peut varier en 

cours de saison . L'an passé les deux premières lamproies furent capturées le 9 mai. Au 6 mai de cet-

te année, après une semaine d’opération, nous avons capturé 62 lamproies.  
 

Réparation de la berge. 

C'est aussi au programme, ajout de pierre et de  terre pour fin  de renforcement, suite à l'inondation 

du printemps passé.  
 

J.deladurantaye pour le CDS. 

Ce rendez-vous est pour le 15 août chez la famille Sylvain Duquette. 
 

Cette réalisation est une collaboration du Service de Sécurité incendie 
et du Comité de Développement Stanbridgeois. 

 

L'accueil est prévu entre 9h30 à 18h00 et l'entrée est gratuite. 
 

Une fête communautaire suivra  à  18h00 avec repas et musique. 
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Une femme au cœur des familles agricoles. 
 

                                                               Un livre à lire  
 

Depuis des années elle donne temps et efforts afin de créer  liens et  
échanges entre deux réalités  qui ne pourraient  exister sans le  parta-
ge, l'un  étant producteur agricole et l'autre consommateur, c'est la 
survie.  
 

Si je parle de l'ACFA  sans doute vous reconnaissez immédiatement sa 
fondatrice Mme Maria Labrecque-Duchesneau. Ce livre relate les enga-
gements et les réalisations de Maria, il est présentement disponible à 
notre bibliothèque, Gisèle et Dorothée, toujours au rendez-vous, se fe-
ront un plaisir de vous le prêter.  
 

Son rêve de créer une  maison de répit, fut pendant 4 ans l'objectif 
sans cesse poursuivi  par  Maria, ce centre est la '' Maison ACFA '' si-
tuée à St-Hyacinthe.  Les buts sont d'assurer le mieux-être et l'épanouissement des familles agrico-
les, leur permettre de gérer les situations de crises, épuisement, offrir un havre de paix aux hom-
mes et aux femmes en difficulté, d'offrir un milieu adapté aux agriculteurs dans le besoin, je vous 
suggère de lire la p-96 du livre. 
 

                                    Quel en est le lien avec La Fête dans l'rang.   
 

Lors d'une assemblé générale, le CDS fut mandaté d'identifier et de trouver une fête rassembleuse  
réunissant la communauté agricole et villageoise, le reflexe logique fut de vouloir assurer une 
continuité à la fête vécue chez la famille  Lanoue. La travailleuse de rang Mme France Picard étant  
l'âme dirigeante à ce premier défit et la fête continue depuis 4 ans grâces à de nombreux collabo-
rateurs, notre Municipalité. les Loisirs, les Pompiers,les fermes sollicitées , nos commanditaires et 
tous nos valeureux  bénévoles.   
Une biographie avec la verve de Maria, mais aussi avec  cœur et générosité.  
 

J.deladurantaye  pour le CDS. p. 21 

 visite guidée de cette ferme, 
 attractions et jeux reliés au thème de la fête sur la sécurité à la ferme et son environnement, 
 démonstration par le Service de Sécurité incendie de NDS., 
 Le parcours connaissance toujours aussi captivant d'information, 
 randonnée démontrant l'importance des bandes riveraines par l'OBVBM, 
 Un service de cantine offrira breuvage et bouffe. 
 

Les propriétaires de kiosques seront fiers de partager leur savoir en prévention ou encore d’offrir 
des produits locaux. 
 

D'autres détails et mises au point suivront dans la prochaine parution de l'Ami.  



Recette      

Rosette de Pommes 

 
 

Donne:   6 Rosette de pommes. 
 

Ingrédients 

2 pommes rouges 

1 feuille de pâte phyllo 

3 c. à Table de confiture d’abricot 

2 c. à Table d’eau 

Jus ½ citron + assez d’eau pour recouvrir les morceaux de pommes 
 

Couper les pommes en deux et enlever le cœur.  Ensuite couper en fine tranche, mettre dans 

l’eau citronner et faire cuire 3 minutes aux micro-ondes. 

 

Bien mélanger la confiture avec 2 c. à Table d’eau. 

 

Couper la pâte phyllo pour obtenir 6 rectangles de 2 pouces.  Étendre la confiture sur la pâte, 

ensuite placer les morceaux de pommes sur la moitié de la pate avec le côté arrondi qui dé-

passe un peu de la pâte.  Replier la pâte et rouler pour former une rose. 

 

Placer dans des moules à muffins bien beurrer et faire cuire à 350*F pour 35 à 40 minutes.   

Cours de natation à Notre-Dame de Stanbridge  
(en privé, semi-privé ou de groupe) 
 

 Pour enfant ou adulte. 
 Pour apprendre le crawl, le dos, la brasse ou le papillon.  
 Que vous ayez peur de l'eau ou que vous vouliez perfectionner 

un style. 
 

Voici votre chance! 
 

Cours personnalisé d'après vos besoins, horaire adapté, de 1/2 hre à 3/4 hre   
dépendant de l'entente. 

Piscine privée, cours à partir de juin, sauf mauvais temps. 
 

                            Pour toutes informations:        Carole (450) 296-4252 
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La Chronique du village 

Bon anniversaire à notre doyen et 

nos doyennes  du mois de mai 
 

Mme Erika Conrad,  

M. Napoléon Leclair, 

Mme Henriette Nolin 
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Notre levée de fonds lors du repas communautaire du 26 avril à encore une fois été un 

succès. 
 

La Fabrique Notre-Dame des Anges de Stanbridge est fière d’annoncer que le profit ac-

cumulé lors de cet événement est supérieur  aux années antérieures. En effet, une somme de plus de 

$6100,00 sera remise dans les coffres de l’assemblée de Fabrique pour éponger le déficit accumulé 

dû aux dépenses d’électricité et de chauffage. C’est grâce aux bénévoles et aux nombreux comman-

ditaires que les résultats attendus se sont avérés profitables. 
 

Plus de 250 billets furent vendus tant à la porte qu’en prévente  lors de cet événement et les dons 

fournis par les nombreux commanditaires ont fait que cette levée de fonds nous à permis d’amasser 

cette somme plus qu’intéressante pour notre paroisse. 
 

J’aimerais, au nom du Conseil de Fabrique de Notre-Dame-des-Anges, remercier particulièrement 

tous les bénévoles qui ont donné de leur temps et qui ont passé ce  dimanche à travailler de concert 

pour cette réussite inespérée. Merci aussi  à tous ceux qui sont venus nous encourager en cette occa-

sion. C’était une belle journée pour faire autre choses, mais « merci » est une épithète bien faible, 

pour atteindre le cœur de ces bénévoles, sans qui, rien n’aurait été possible. 
 

Le dimanche 24 mai, il y aura après la messe de 9 :00, à la sacristie, une assemblée de paroissiens 

pour élire des marguilliers. Nous sommes en quête de deux personnes pour occuper deux  postes va-

cants;  premièrement  en remplacement de Mme Sylvie Bernard Lanoue dont le mandat se terminait 

le 31 décembre dernier et deuxièmement en remplacement de M. Yves Provost qui a démissionné 

pour combler le poste de Président de Fabrique. 
 

Toutes les personnes intéressées peuvent assister a cette assemblée de paroissiens après la messe à la 

sacristie. 
 

Merci encore de votre participation et à une prochaine fois 
 

Yves Provost 

Président  Fabrique Notre-Dame-des-Anges 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 



ORDINATEURS-VENTE-SERVICE  

RÉPARATION-MISE À NIVEAU 

141, Boulevard Saint-Luc 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 

Téléphone : 450-348-5300 

Adresse courriel: stjean@microbytes.qc.com 

www.microbytes.qc.com 

Daniel Tétreault 
Propriétaire 

 

Garage Daniel Tétreault   
817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 296-8827 

Téléc.: (450) 296-8827 

Vente 

de véhicules 

neufs 

et usagés 

www.autoproservice.com 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

 NOUVEAU :  Salle de montre au 364 rang St-Joseph 

                                       Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

http://www.cuisinesdespro.com

